


Article 3 

Le directeur général des ressources humaines, président du comité social d'administration 

ministériel de l'enseignement supérieur et de la recherche, est chargé de l'exécution du présent 

arrêté. 

Fait à Paris, le 2 avril 2025 

Le ministre auprès de la ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur 

et de la recherche, chargé de !'·enseignement supérieur et de la recherche, 

et par délégation 

La cheffe de service, adjointe au directeur général des ressources humaines 

Sophie REYNES 


